
Conférence des maires
du PETR Vidourle Camargue

Codognan –Mercredi 24 novembre 2021



Ordre du jour

1. Présentation du PETR, son fonctionnement

2. Le Projet de territoire

3. Présentation des missions

• Contractualisation et ingénierie financière

• Patrimoine

• Fonds européens

• Tourisme 

• Club des entrepreneurs

• Plan Alimentaire Territorial

• Guichet Rénov’Occitanie



1. Présentation du PETR, son 

fonctionnement



Un territoire 

interdépartemental 

et positionné entre 

2 métropoles : 

Montpellier et 

Nîmes



Sur un territoire de projets existant depuis 2005, le Pôle d’Equilibre Territorial et Rural
Vidourle Camargue, créé le 26 décembre 2017, rassemble 5 communautés de communes
membres du syndicat mixte (Pays de Sommières, Petite Camargue, Rhôny Vistre Vidourle,
Terre de Camargue et Pays de Lunel). Ce territoire représente un ensemble de 50
communes et 150 611 habitants.

Le rôle principal du PETR est de soutenir, de favoriser et de coordonner les projets du
territoire afin de garantir un développement harmonieux et répondre au mieux aux
attentes et aux besoins de la population.
Par ailleurs, reconnu dans le cadre de la contractualisation, il est en capacité de rassembler
les acteurs (Départements, Région, Etat, Europe) pour optimiser les financements sur le
territoire.

Les missions principales du PETR sont :
• Le Patrimoine
• Le Tourisme
• La Contractualisation (Etat = CRTE, Région = CTO/Bourg-centre, Départements)
• La Gestion des fonds européens (3 programmes : LEADER, FEAMPA, FEDER)
• Le Plan Alimentaire Territorial
• Le Club des entrepreneurs en partenariat avec les CCI 30/34
D’autres activités sont présentes comme le guichet Rénov’Occitanie délégué par le CAUE 
30 pour les EPCI gardoises.

Le PETR Vidourle Camargue



Fonctionnement du PETR Vidourle Camargue

Le PETR Vidourle Camargue est présidé par Pierre Martinez Président de la communauté de 
communes du Pays de Sommières, accompagné par  9 Vice-présidences :

• Philippe GRAS, chargé du développement économique et du Conseil de développement,

• Jean DENAT, chargé de la transition écologique, du climat et de la biodiversité

• Thierry FELINE, chargé du Projet de territoire, de la cohésion sociétale et du cadre de vie,

• Véronique MARTIN, chargée de Culture, du matrimoine et du mécénat,

• Josiane ROSIER-DUFOND, chargée de la promotion et du développement touristique,

• André BRUNDU, chargé des savoir-faire et des traditions,

• Thierry AGNEL, chargé des finances et de la commande publique,

• Patrice SPEZIALE, chargé du Projet Alimentaire Territorial et du soutien à la ruralité,

• Loïc FATACCIOLI, chargé de la mobilité, de l’interconnexion et de la coopération entre territoires



La Région et les Départements y
sont représentés à titre consultatif.

Fonctionnement du PETR Vidourle Camargue

Un PROJET 
DE 

TERRITOIRE

Un comité syndical 
composé de 58 
représentants issus 
des communautés de 
communes

Un bureau syndical 
composé de 9 vice-
présidences et la 
présidence

Une conférence des 
maires réunit au 
moins 1 fois / an

Un conseil de 
développement 

réunissant 20 
représentants de la 

société civile



2. Le Projet de territoire



Le Projet de territoire 
a

est le socle partagé du partenariat entre les 
communautés de communes membres

• Un document à vocation transversale

• Fixe le rôle du PETR avec les 
Communautés de communes  par 
convention

• Une concertation menée

avec les acteurs du territoire

• Révisé à chaque mandat 

(1er semestre 2021 diagnostic + 
priorités 2021-27)

Vision prospective et d’orientation

Projet de 
territoire

Ateliers, 

enquête, 

contributions

Dispositifs, 

contrats et 

missions portés 

par le PETR 

Vidourle 

Camargue

Projets de 

territoires et 

statuts des 5 

communautés de 

communes

Documents 

réglementaires et 

stratégiques 

(SCOT…)



3 défis à relever

• Transition climatique et 
énergétique

• Environnement, 
patrimoine naturel et 
paysages

• Urbanisation, habitat

Cadre de vie

Préserver un cadre 
de vie privilégié 

mais en transition et 
concilier ruralité 

et urbanité

Développement 

Économique

S’appuyer 
sur les ressources locales 

et le potentiel du 
territoire pour 

développer des activités 
et soutenir l’emploi

Vie sociale

Renforcer 
la qualité de vie 
et la cohésion 

sociale 

• Agriculture et pêche

• Accueil et développement 
d’entreprises

• Tourisme

• Emploi-formation

• Alimentation

• Services

• Mobilité, réseaux

• Culture et patrimoine

• Vivre ensemble et 
citoyenneté

Axes 2021-27 priorisés collectivement lors de la concertation menée



Equipe technique basée à Aimargues
 

DIRECTION DU PÔLE D’ÉQUILIBRE TERRITORIAL ET RURAL (PETR) 

Maxime Charlier  
m.charlier@petr-vidourlecamargue.fr / 04.34.14.80.02 

 

ASSISTANCE DE DIRECTION ET DE GESTION DU PETR 

Catherine Bazile  
c.bazile@petr-vidourlecamargue.fr / 04.34.14.80.00 

 
 

MISSION FONDS EUROPEENS 

Animateurs LEADER 

Aude Faye  
a.faye@petr-vidourlecamargue.fr / 04.48.21.61.12 

Adrien Montizon  
a.montizon@petr-vidourlecamargue.fr / 04.48.21.61.13 

Animateur FEAMPA 

Louis-Vincent Lepeu  
lv.lepeu@petr-vidourlecamargue.fr / 04.34.14.80.01  

 

GUICHET RÉNOV’OCCITANIE Agents détachés CAUE 30 

Lucas d’Ascanio  
Patrick Grégoire 

Permanences délocalisées 
Contact unique : 04.66.70.98.44 
www.les-caue-occitanie.fr/gard 

 

MISSION PROJETS/CONTRACTUALISATION 

Frédéric Cambessédès 
f.cambessedes@petr-vidourlecamargue.fr / 04.48.21.61.14 

 

MISSION PATRIMOINE 

Patricia Carlier  
p.carlier@petr-vidourlecamargue.fr / 04.34.14.80.03 

 

MISSION TOURISME Agente détachée Gard tourisme  

Véronique Couderc  
couderc@tourismegard.com / 04.66.36.98.29 

 

PLAN ALIMENTAIRE TERRITORIAL 

Titouan Denimal-Pinto 
t.denimal-pinto@petr-vidourlecamargue.fr / 04.48.21.61.11 

 



Pour relever les 3 défis

Appui  à une démarche de marketing territorial 

Dynamisation de la gouvernance alimentaire territoriale

Appui pour l’installation des entreprises

Accompagnement pour une agriculture et une pêche raisonnée

Commission « Mobilité »

Appui offre de services et accueil des nouveaux habitants

Dynamisation du tissu associatif pour rapprochement 
intergénérationnel, implication citoyenne…

Appui aux PCAET 

Accompagnement revitalisation des cœurs de villes et villages

Aide territoriale pour les économies d’énergies, énergies renouvelables…

De nouvelles possibilités de mise en œuvre de 
démarches d’intérêt territorial

Défi 
économie

Défi 
vie sociale

Défi 
cadre de vie



3. Présentation des missions

• Contractualisation/projets

• Patrimoine

• Fonds européens

• Tourisme 

• Club des entrepreneurs

• Plan Alimentaire Territorial

• Guichet Rénov’Occitanie



La mission contractualisation et ingénierie 
financière de projets

Les territoires de projets sont aujourd’hui l’échelle reconnue pour la contractualisation. Elle se base
sur le projet de territoire concerté entre les acteurs et permet d’assister les projets dans leur
financement autour de différents partenaires et outils :

Le Contrat de Relance et de Transition Écologique (CRTE) 2021-26 porté par l’Etat = DETR, DSIL
➔ 2 CRTE sur le territoire du PETR Vidourle Camargue (CC Pays de Lunel et 4 EPCI gardoises)

Le Contrat Territorial Occitanie (CTO) et le dispositif « Bourg-centre » 2022-27 portés par la Région
➔ 1 seul contrat sur le territoire associé aux fonds européens, 12 communes BC à ce jour et de

nouvelles attendues

Ce qu’il faut retenir : facilitateur, intégrateur et évolutif

Vers un PACTE TERRITORIAL afin de constituer un comité des politiques contractuelles et de
financements Etat-Région-Départements à l’échelle des territoires de projets

2 Enjeux forts pour cette nouvelle mission dédiée à 100% :
➔ Soutenir les communes dans le montage administratif des dossiers de demande d’aide
➔ Accompagner les démarches collectives dans la réponse aux appels à projets (Plan Relance, Agence

de l’eau, ADEME, DDTM, DRAAF, etc.)

= IMPORTANCE DE L’INFORMATION DONNÉE SUR VOS PROJETS POUR UN MEILLEUR SUIVI !



Mission Patrimoine

OBJECTIFS :

Inventaire, sauvegarde, conservation, transmission et valorisation du patrimoine

culturel bâti et immatériel, du territoire du PETR,

LE PATRIMOINE :

Fédérateur de l’identité locale.

Facteur du « vivre ensemble »

Garant d’une qualité de vie.

Acteur de l’économie territoriale

Stratégie de développement validée en 2008.

Une chaîne patrimoine en 4 actes

2 CONSERVATION
THÉMATIQUE

3 VALORISATION/
ANIMATION

4 LABELLISATIONS
NATIONALES

1 INVENTAIRE

2007                   2009                                                               2011                          



Mission Patrimoine

Stratégie de développement : la mission patrimoine en chiffres

De 2009 à 2021 : 148 projets dont 99 terminés pour un montant HT de 6 772 228 €

INVENTAIRE

CONSERVATION
THÉMATIQUE

Plus de 1500 éléments recensés

et documentés. Base des

thématiques de conservation.

Création du réseau des

correspondants patrimoine en

2008

2021- Mise en ligne progressive

sur l’espace documentaire du

site du PETR de l’inventaire par

commune et thématiques.

Fin 2021 : 500 fiches en ligne.

Patrimoines archéologique, 

républicain, protestant, de terroir, 

lié à l’eau, industriel, ethnologique 

taurin et autres.

Projets conservation /rénovation

du patrimoine bâti :

59 projets entre 2009 et 2021 dont

43 terminés

11 protections nouvelles aux MH

obtenus entre 2008 et 2021

Aujourd’hui 69 MH/IMH

9 labels d’ architecture 

contemporaine remarquable XXe s.

1 label Maison des illustres en 2013



La Mission patrimoine 2009-2021 en chiffres : 148 projets pour 6 772 228€

VALORISATION/
ANIMATION
89 projets

-Animations

culturelle/Expositions

-Publications/conférences

-Création d’espaces muséaux et

de centre d’interprétation du

patrimoine

-Enrichissement du patrimoine

par la création

-Projets transversaux

-Aide au projet local

Constitution d’un réseau d’experts, universitaires, scientifiques et

techniques. Partenariats institutionnels.

15 projets

4 projets

13 projets

6 projets

29 projets

22 projets

Mission Patrimoine



Le label Pays d’Art et d’Histoire

3 volets d’instruction prenant 

appuis sur le patrimoine 

remarquable et les  projets du 

territoire passés et avenir

Un comité de pilotage à 

« niveaux : politique, 

scientifique et technique

Une rédaction collective de la 

candidature

Mission Patrimoine



Le chemin européen des huguenots

Tourisme doux  Mémoire Patrimoine



Mission programme Européen 

LEADER et FEAMP



Le dispositif LEADER – Novembre 2021

Objectif
Ayant déjà 

obtenu une aide
Ayant un avis 

favorable

Nombre de projets 74 98 21 Total : 119

Montant FEADER 3 101 988 € 2 243 900 € 72 % programmés

Subvention moyenne = 20 000 € de FEADER

Soit un taux d’intervention LEADER de 22 %



Dispositif LEADER

ENTREPRENARIAT 

287 000 € - 21 projets

Artisanat, circuits de 
proximité, agro-alimentaires, 

commerces de base, 
développement durable.

50 000 € de cofinancements 

des 5 communautés de communes.

Développement d’une 
boulangerie -Montpezat

Livraison en triporteur –
Aigues-Mortes 

Equipement d’un sagneur –
Vauvert



Dispositif LEADER 

TOURISME

422 000 € - 22 projets

Sites touristiques, loisirs 
verts, déploiement du 

numérique, hébergements 
de qualité.

Itinéraire touristique  – OT 
Cœur de petite Camargue

Mise en valeur du site des 
Terriers – Villevieille

Mise en valeur des artisans 
du PETR



Dispositif LEADER 

EMPLOYABILITE

129 000 € - 8 projets

Salle de formation, 
mobilité, mise en réseau 

des entreprises.

Réseau d’entreprise pour 
l’insertion  – PLIE Est 
Hérault

Salle de formation  – CC 
Terre de Camargue

Création d’une recyclerie  – Calvisson



Dispositif LEADER 

COHESION SOCIETALE

409 000 € - 17 projets

Jardins partagés, 

manifestations culturelles, 

espaces publics, centres 

sociaux.

Jardins familiaux - Congénies

Equipement numérique -
Bibliothèques du Pays de 
Lunel

Espace Intergénérationnel-
Montmirat



Dispositif LEADER 

PATRIMOINE

558 000 € p- 22 projets

Patrimoine immatériel, 
actions pédagogiques, 

traditions taurines 
camarguaises, restauration 

du bâti.

Numérisation des collections 
du Musée Médard - Lunel

Rénovation de l’église St 
Etienne d’Escat - Souvignargues

Création d’un centre d’interprétation 
– Tours et remparts d’Aigues-Mortes



Dispositif LEADER 

COOPERATION

50 000 € - 3 projets

Echanges de bonnes 
pratiques et d’expérience 
avec d’autres territoires 

ruraux similaires



L’édition 2014-2020 du FEAMP en quelques chiffres

• 540 000 € de FEAMP programmé sur 2014-2020
• 24 projets subventionnés (hors animation) pour un montant total de 1 150 

000 € investie sur le territoire
• 100% de programmation atteint en 2021
• Encore 11 dossiers a amener au payement jusqu’en juin 2023

Quelques exemples de projets 

subventionnés par le FEAMP

2017 : Création de Côté Fish

2018 : Reseaclons

2019 : IN OVO

2020 : 10 ans des Graulinades

2021 : Aménagement cité de la

pêche et des pêcheurs



20222021

1er avril : Dépôt du 
dossier de pré-
candidature

3 comités de 
pilotage entre mai 

et juin

12 julliet: Dépôt du 
dossier de 
candidature

Septembre : cadre 
réglementaire 
européen du 
FEAMPA

Audition et 
sélection des 
candidatures 

FEAMPA

Cadre 
réglementaire 

national et 
régional du 

FEAMPA
Juin : démarrage 
du programme 21-
27 du FEAMPA

Animation du 
programme 21-27 

du FEAMPA

Avancement du programme FEAMPA 21-27



La stratégie du FEAMPA
750 000€ à répartir sur 5 

fiches actions : 



Commission 
Tourisme

composée des 
représentants des EPCI
et offices de tourisme

Mission Tourisme

Un réseau 

d’acteurs engagés 

partagé avec le 

SMCG

Valorisation 

touristique du 

terroir de 

production de 

l’AOP

Label national 

dédié à la 

valorisation de 

l’œnotourisme  

Valorisation de 

la destination 

Signature 

touristique 

commune



Mission Tourisme

2 Projets phares 2021 autour 
du label :

Le comporte

Pack images



Le Club des entrepreneurs co-animé avec 
les CCI du Gard et de l’Hérault

En 2021, 43 membres se sont réunis lors de 6 rencontres 
débats et visites de savoir-faire :

• Le 11 mars: Visioconférence

• Le 29 avril : Visioconférence

• Le 11 juin : Visite d’entreprise Hôtel Ibis à Lunel et 
conférence de presse avec les 3 présidents CCI 30,CCI 34 et 
PETR

• Le 22 septembre: Rencontre/repas avec les membres

• Le 13 octobre: Entreprise CREAVIE à Générac

• Le 17 novembre: Rencontre/repas avec les membres

3 comités de pilotage

Objectif : favoriser les échanges d’expériences entre chefs d’entreprises, créer des courants d’affaires, 
mener des actions communes, échanger avec les élus du territoire.



PLAN ALIMENTAIRE 
TERRITORIAL

VIDOURLE 

CAMARGUE



1. CONTEXTUALISATION

Un PAT c’est quoi ? 

Pourquoi un PAT à l’échelle du PETR ? 

Outil collectif…rassemblant les 

acteurs locaux autour d’un objectif 

commun…l’alimentation de 

qualité, locale et durable.

2014 

Projet alimentaire 

territorial dans la loi 

d’avenir 

2017

États généraux de 

l’Alimentation 

2018

Loi EGALIM

2021

Plan « France 

Relance » 

80 M€ pour les PAT

Engagement des collectivités vers la 

transition alimentaire/agricole > Création 

mission PAT en Comité syndical

Mise en cohérence 

Synergie entre acteurs de la chaîne 

alimentaire

Appuie aux communes dans la mise en place 

d’actions…



2. QUI PEUT CONTRIBUER AU PAT ? QUELLE 

GOUVERNANCE ? 

Stratégie alimentaire 

territorialisée 

COMITÉ 

DE 

PILOTAGE  

COMITÉS 

OPÉRATIONNEL

S 

SOCIÉTÉ 

CIVILE

Offre et demande 

 besoins du 

territoire

Citoyen comme consommateur

Élus et techniciens EPCI + 

organes structurants (DRAAF, 

Région, Départements, 

CIVAM…)



3. CALENDRIER PRÉVISIONNEL 



Consultation des 5 communautés de communes 

1er Comité de pilotage 

Diagnostic alimentaire territoriale (+ de 60 acteurs 

rencontrés…) 

Organisation des 3 prochaines séances de concertation 

territoriale 

Recherche de financement (appel à projet PAT niveau 1, 

Mesure 14 « Cantines scolaires rurales »)
Fin 2021/ début 

2022

24/09/2021

10/11/2021

En cours…

4. RESTROSPECTIVE DES TRAVAUX EN COURS 



Présentation du guichet unique 

Rénov’Occitanie Sud Gard



Guichet Unique Rénov’Occitanie 
Une prise de contact multiforme

Par téléphone au 04 66 70 98 58
Le mardi et jeudi de 9h00 – 12h30

Le lundi et vendredi de 13h30 – 17h00

En complétant le formulaire de contact en ligne

Sur rendez-vous pour un conseil technique personnalisé

Guichet Unique
Sud Gard

Pour CCPL, voir avec le Guichet Rénov'Occitanie GEFOSAT (Montpellier) :
04 67 13 80 94
conseilrenovation@gefosat.org
www.gefosat.org



Guichet Unique Rénov’Occitanie 
Un service de proximité

Les permanences territoriales :

Des permanences accessibles sur rendez-vous, permettent
d’assurer des prestations de conseils personnalisées.

Guichet Unique
Sud Gard



Le parcours Rénov’Occitanie

Guichet Unique
Sud Gard



Le parcours Rénov’Occitanie

Guichet Unique
Sud Gard




